
 

 

 

 

1. Pouvoir Adjudicateur : 

VIVEST 

15 Sente à My - BP 80785 - 57012 METZ CEDEX 01 

 
2. Objet de la mise en concurrence : 

 
LA PRESENTE CONSULTATION CONCERNE UN ACCORD CADRE A BONS DE COMMANDE POUR DES 
PRESTATIONS DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES DES LOGEMENTS EN 
RELOCATION DU PATRIMOINE DE VIVEST. 
 
LIEU D'EXECUTION DES PRESTATIONS : PATRIMOINE DE VIVEST – MOSELLE (57) ET MEURTHE-ET-
MOSELLE (54). 
 
3. Mode de passation : 

 

Procédure adaptée ouverte en vertu des dispositions des articles L.2123-1 et R.2123-1 du code de la 
commande publique. 
 
Les prestations feront l’objet d’un accord-cadre à bon de commande sans minimum et avec 
maximum passé avec 1 titulaires par lot (Voir tableau ci-dessous) en application des dispositions 
des articles L.2125.1-1, R2162-4, R2162-13 et R2162-14 du code de la commande publique. Il est 
expressément stipulé qu'un candidat ne pourra se voir attribuer plus de deux lots dans le cadre 
de cet accord-cadre. 
 
Cet accord-cadre fixe toutes les conditions d’exécution des prestations. Il est exécuté au fur et à 
mesure de l’émission de bons de commande émis par le pouvoir adjudicateur. 
 
Montant maximum pour la durée de l’accord cadre par lot : 
 

LOT Maxi en €HT 

 01 - SECTEUR DE METZ / 
WOIPPY / THIONVILLE / 
PAYS HAUT 

2 280 000 € 

02 - SECTEUR DE SAINT-
AVOLD / FORBACH 

1 380 000 € 

03 - SECTEUR DE NANCY 
(hors NA6) 

960 000€ 

Total maxi marché 4 620 000 € HT 

 
 
 
 
 

AVIS D’ATTRIBUTION 

Procédure adaptée ouverte 

DEPARTEMENT DE LA MOSELLE ET MEURTHE ET MOSELLE  



4. Attributaires et montants € HT : 
 

N° LOT ATTRIBUTAIRES 

MONTANT € HT MAXI 
POUR LA DUREE 

TOTALE DU MARCHÉ  
(2 ans ferme renouvelable 

tacitement 2 x 1 an 
maximum) 

1 
SECTEUR METZ / WOIPPY / 
THIONVILLE / PAYS HAUT 

TERTIO 1 216 792,12   

2 
SECTEUR SAINT AVOLD / 
FORBACH 

E.G.E 837 605,92   

3 SECTEUR NANCY TERTIO 506 979,72   

 

Date d’envoi du présent avis : 29/12/2025 


